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Monuments en déshérence

Par Sigfrido Lezzi, orsque nous avons décidé de présenter à nos lecteurs la restauration 229
rédacteur du château de Prangins, nous étions conscients de la difficulté de

L-mettre en évidence cette démarche particulière. Nous avons rapidement

compris que l'exercice requiert une connaissance étendue des
caractéristiques du bâtiment existant et des techniques de construction. Au
lecteur non averti, le constat peut paraître anodin et il ne rend pas
pleinement compte de l'humilité des architectes qui se sont employés à
résoudre les problèmes posés par la dégradation de cet ancien bâtiment.
Classé monument historique en 1965, le château de Prangins a été
construit par le baron Louis Guiger sur les vestiges de précédents
ouvrages. Les investigations archéologiques ont mis en évidence huit étapes
de construction avant l'édification du présent château. De manière
récurrente, on peut dire que les diverses interventions que les archéologues
ont identifiées nous interpellent. Avec insistance, celles-ci nous renvoient
au regard particulier que notre époque pose sur les traces des anciennes
constructions.
A titre d'exemple, nous citerons ici la «Charte internationale sur la

conservation et la restauration des monuments et des sites » établie à

Venise en mai 1964:
«Article 3 / La conservation et la restauration des monuments visent à

sauvegarder tout autant l'œuvre que le témoin d'histoire. »

A ce propos, nous nous sommes souvent interrogés sur les qualités qu'un
ouvrage doit présenter pour obtenir l'appellation de «monument
historique», puisque, à l'instar de l'Académie française, ce sont souvent de
très anciennes constructions qui obtiennent cette reconnaissance
suprême. Aujourd'hui, il semble qu'une conscience nouvelle s'éveille et
l'architecture de certains bâtiments plus récents attire l'attention de nos
autorités.

Relevons ici la restauration de Bellerive-Plage, à Lausanne, ou encore
celle du cinéma Manhattan, à Genève. C'est une évolution que l'on se
plaît à souligner; en effet, l'exercice est beaucoup plus complexe qu'il
peut y paraître au premier abord. La recours à des intervenants qui
bénéficient d'un haut degré de culture historique ne suffit plus; il faut
encore que ceux-ci soient capables de porter un regard critique et
éclairé sur les ouvrages plus récents. C'est là une approche nouvelle, qui
requiert à n'en pas douter toute l'attention des architectes indépendants...

d'esprit.
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